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Les directions des PIC veulent nous imposer de nouvelles tâches sans 

négociation, ni signature d’accord ! 

Elles mettent en place des activités Log’issimo, imprimés publicitaires, livraison de 
plateaux repas sans changement de métier pour les agents des PIC. Mais en plus, 
pour certaines de ces activités, le CSE n’est ni informé, ni consulté... 

 
 

Les fiches de poste en PIC ne nous obligent pas 
à accepter ces nouvelles tâches : à la PIC, 
notre métier est agent ou pilote de production! 

Les tâches Log’issimo ont été ajoutées à nos 
fonctions via des avenants Supply chain. Or, ce 
n’est pas simplement un aménagement de poste 
mais bien un changement de fonction. 

Nous demandons de pouvoir négocier sur les 
nouvelles compétences et la polyvalence 
imposée. Toute modification des missions 
constitue une modification du contrat de 
travail qui nécessite l’accord de l’agent. 

Et l’hypocrisie ne s’arrête pas là ! 

Car si une PIC venait à se “transformer en 
multiflux”, les agents dont on ne reconnaîtrait pas 
les nouvelles missions citées (puisqu’elles 
sont incluses dans le contrat initial) se 
retrouveraient lésés en cas d’accord 
d’accompagnement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seules les directions sont gagnantes, 
réalisant ainsi des économies au détriment des 
agents. 

Nous devons réagir pour faire 
reconnaître notre travail et 
obtenir la valorisation de ces 
nouvelles tâches ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


